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Pour l'établissement d'une laique,

dans la Cité de Qujbeci dans id

Pro'vMìce du Bas-Canada,

Ta-cs GnAciEUx SoUvERAIN,

A TTENDU que l'établissement d'une Ban-
que, dans la Cité de Québec, dans la Pro-

viuce du Bas-Canada,sur une base sullisainnent
étendue pour répondre aux fins qu'on pourroit
s'y proposer, et en Mnême tens spr des prilicipes
qui donneront line sûreté convenable pourqu'-
elle soit administrée avec honnêteté et prudence,
tendra à la prospérité de la Province en géné-
tal, et produira de grands avantages pour soi
commerce, son agriculture et son industrie;
Qu'il plaise donc à vOtre Majesté qu'il puisse
tre statué ei qu'il soit statué par la très Excel-

lente Majesté du Roi, par et de l'avis et consen-
tement du Conseil Législatif, et de l'Assemblée
de la Province du Bas Canada, constitués ei
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte
passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne
intitulé, Acte qui rappelle certaines parties

d'un Acte passé dans la quatorzième Ainée du
R4ègue de Sa Majesté, intittlé, "' Acte quipour-

voit plus iJJicacenent pour le Gouvernement dé
la Province de Québec, dans l'Amiiéri*gue Sep-
tentrionale," Et qui: pourvoit plus amplement

" pour le Gouvernement de la dite Province" ;
Et il est par le piésent statué par la dite autorité,
qu'un livre de souscriptions pour lever le dt ca-
pital sera, six mois après la passation de cet Acte,
ouvert dans la Cité de Québec, sous la surinten-
datice de telles personnes, n'étant pas moins' de
quinze, dont dix au moins seront, Marchans
et résidant dans la Cité de Québec qui seront
préposées à cet effet par le Gouverneur, Lieu-
tenant Gonuverneur,ou la ,personne ayant l'Ad-
ministration du Gouvernement de cette Pro-
vince, pour le tems d'alors, lesquels livres
continueront d'être ouverts jusju'à ce que tout
le dit Capital ait été souscrit. Pourvû toujours,
que le jour pour ouvrir tels livres de souscrip-
tions sera fixé par le Gouverneur, Lieutenant
Gouverneur, ou la personue ayant l'Administra-
tion: du Gouvernement de cette Province pour
le teins d'alors, et qu'il en sera fait une annonce
dans la Gazette de Québec, ai moins

semaines avant tel jour pour ouvrir
ainsi les dits livres.

11. & qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que le Capital de la dite Banque de
Q éhec, n'excédera pas la somme de deux cents
ciuquante mille livres argent courant de cette
Province, divisée en cinq mille actions de cin-
quunte livres chaque (à moins qu'il ne soit aug-

A 2


